Suppression demie part pour impots sur le
revenu

Par kenottine, le 09/06/2010 a 17:51

Bonjour,rnrnSuite a une attestation d'hébergement établi pour mon compagnon, je ne pourrais
plus prétendre a la demie part des impéts sur le revenu, de méme qu'a l'allocation
logement.rnrN'y a t il pas une autre solution.rnrnMerci de me répondre.

Par jeetendra, le 09/06/2010 a 17:54

Bonsaoir, il n'y a pas de solution alternative, cordialement.
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